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Description 

L'invention  concerne  une  béquille  télescopique 
pour  handicapés  moteurs  et  plus  précisément 
pour  paraplégiques.  Une  canne  ou  une  béquille  5 
de  type  classique,  c'est-à-dire  dont  le  pied 
présente  une  longueur  constante  adaptée  à  la 
marche,  ne  permet  pas  à  son  utilisateur  de  se 
lever  facilement.  En  effet,  elle  est  trop  longue 
pour  lui  permettre  de  s'appuyer  efficacement  sur  10 
elle  lorsqu'il  est  assis  et  se  prépare  à  se  lever. 

Le  document  FR-A-2  526  281  décrit  une  canne 
télescopique  de  longueur  variable  qui  essaie  de 
remédier  à  cet  inconvénient.  Elle  s'allonge  au  fur 
et  à  mesure  que  le  patient  se  lève  et  lui  apporte  15 
une  aide  qui  peut  s'avérer  efficace. 

Cependant,  comme  le  dispositif  de 
déverrouillage  de  cette  canne  est  situé 
sensiblement  à  mi-hauteur  on  ne  peut  utiliser 
qu'une  seule  canne  car  les  deux  mains  sont  20 
nécessaires  pour  la  mettre  en  oeuvre  l'une  pour 
tenir  la  poignée,  l'autre  pour  déverrouiller.  Or,  les 
paraplégiques  ont  impérativement  besoin  de 
s'appuyer  simultanément  sur  deux  cannes,  de 
manière  à  pouvoir  se  lever  sans  risquer  de  perdre  25 
l'équilibre  ;  l'utilisation  d'une  seule  canne 
n'assure  pas  un  équilibre  suffisant  à  un 
paraplégique  pour  le  mettre  à  l'abri  des  chutes 
par  rotation. 

On  connaît  également  (US-A-4  245  659  30 
(SHOFNER))  une  béquille  dont  la  longueur  peut 
être  ajustée  en  fonction  des  besoins  de 
l'utilisateur.  Elle  comporte  un  élément  transversal 
adapté  à  être  fixé  au  patient  et  une  paire  de 
béquilles  montée  sur  l'élément  transversal  au  35 
moyen  d'articulations  à  rotule.  Chaque  béquille 
comprend  une  paire  de  tubes  cylindriques 
téiescopiques.  Le  tube  intérieur  comporte  des 
ondulations  qui  permettent  de  l'immobiliser  par 
rapport  au  tube  extérieur.  Un  ressort  logé  à  40 
l'intérieur  du  tube  intérieur  le  sollicite  à  sortir  du 
tube  extérieur.  Un  élément  oblong  qui  comporte 
des  nervures  du  côté  opposé  à  la  poignée  permet 
l'immobilisation  du  tube  intérieur  dans  une 
position  totalement  ou  partiellement  sortie.  Ces  45 
nervures  sont  destinées  à  s'engager  dans  les 
ondulations  du  tube  intérieur.  Une  tige  de 
commande  logée  dans  la  poignée  permet  à 
l'utilisateur  de  déverrouiller  et  de  verrouiller 
l'élément  oblong  à  l'aide  de  la  main  qui  tient  la  50 
poignée. 

Il  faut  cependant  remarquer  que  cette 
commande  nécessite  de  la  part  de  l'utilisateur  un 
effort  important,  car  il  doit  effectuer 
successivement,  et  presque  en  même  temps,  les  55 
trois  actions  suivantes  : 

-  incliner  le  buste  en  avant, 
-  appuyer  sur  le  sol  avec  les  deux  béquilles, 
-  commander  le  déverrouillage  simultané  des 

deux  ressorts.  60 
Certains  utilisateurs  ne  peuvent  pas  effectuer 

un  tel  effort.  En  particulier,  il  est  difficile  à  un 
paraplégique  d'utiliser  ses  doigts  pour  appuyer 
sur  un  bouton  ou  un  levier  pendant  qu'il  est  en 
appui  sur  ses  béquilles  ;  il  peut  arriver  qu'il  65 

puisse  déverrouilier  l'un  des  ressorts  et  pas 
l'autre,  ou  bien  qu'  il  puisse  déverrouiller  les  deux 
ressorts,  mais  pas  exactement  en  même  temps, 
ce  qui  provoquerait  sa  chute. 

La  présente  invention  permet  de  pallier  cet 
inconvénient.  La  béquille  télescopique  décrite 
dans  US-A-4  245  659  comprend  une  partie 
supérieure  formée  d'une  poignée  et  d'un  tube,  un 
pied  comportant  au  moins  un  cran  de  verrouillage 
et  monté  coulissant  dans  le  tube  entre  une 
position  rentrée  et  une  position  sortie,  des 
moyens  de  solidarisation  pour  solidariser  en 
translation  le  tube  et  le  pied  dans  la  position 
rentrée  de  ce  dernier,  ces  moyens  de 
solidarisation  pouvant  être  déplacés  entre  une 
première  position  dans  laquelle  ils  sont  engagés 
avec  le  cran  de  telle  manière  que  le  pied  soit 
solidarisé  avec  la  partie  supérieure  de  la  béquille, 
et  une  deuxième  position  dans  laquelle  le  cran 
est  dégagé  des  moyens  des  solidarisation  de 
telle  manière  que  le  pied  puisse  coulisser  à 
l'intérieur  du  tube,  des  moyens  de  commande 
des  moyens  de  solidarisation,  des  moyens 
élastiques  qui  sollicitent  le  pied  à  sortir  du  tube, 
et  des  moyens  d'arrêt  qui  empêchent  le  pied  de 
rentrer  dans  le  tube  à  partir  d'une  position 
partiellement  ou  totalement  sortie. 

L'invention  est  caractérisé  en  ce  que  la 
poignée  est  montée  pivotante  par  rapport  au 
tube,  les  moyens  de  solidarisation  comportant 
une  encoche  pour  recevoir  le  cran,  ladite  poignée 
pouvant  être  déplacée  par  rotation  entre  ladite 
première  position  et  ladite  deuxième  position,  et 
des  moyens  de  blocage  en  rotation  de  la  poignée 
dans  ladite  deuxième  position  étant  prévus  et 
étant  commandés  par  les  moyens  de  commande. 

De  préférence,  les  moyens  de  commande  des 
moyens  de  blocage  sont  constitués  par  un  axe  lié 
en  rotation  au  tube,  un  alésage  étant  pratiqué 
dans  ledit  axe,  un  trou  étant  situé  en  regard  de 
l'alésage  de  l'axe  dans  la  première  position  de  la 
poignée,  un  ergot  de  blocage  étant  déplacable 
en  translation  dans  l'alésage,  des  moyens 
élastiques  étant  prévus  pour  solliciter  ledit  ergot 
à  sortir  de  l'alésage,  une  gâchette  de 
déverrouillage  étant  prévue  dans  la  poignée. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail 
à  l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un 
mode  d'exécution. 

La  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  d'une 
béquille  télescopique  réalisée  conformément  à  la 
présente  invention, 

La  figure  2  est  une  vue  à  échelle  agrandie  et 
partiellement  en  coupe  de  la  partie  inférieure  de 
la  béquille  télescopique  de  l'invention 
représentée  sur  la  figure  1. 

Les  figures  3  à  5  sont  des  vues  en  coupe  qui 
montrent  des  réalisations  préférentielles  des 
moyens  de  solidarisation  du  pied  avec  la  béquille 
et  la  commande  de  ces  moyens  de  solidarisation; 
la  figure  3  représente  la  béquille  en  position 

verrouillée  et  la  figure  4  en  position  déverrouillée; 
la  figure  5  est  une  variante  des  figures  1  à  4. 

La  béquille  de  l'invention  représentée  sur  les 
figures  1  et  2  comprend  une  partie  supérieure 
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Formée  d'une  poignée  2  et  d'un  tube  4.  Dans 
l'exemple  représenté  sur  la  figure  1,  la  poignée 
comprend  la  poignée  2a  proprement  dite  ainsi 
que  la  manchette  2b  destinée  à  servir  d'appui  à 
l'avant-bras  du  patient,  comme  dans  une  béquille 
de  type  classique.  Cependant,  la  poignée  2 
pourrait  être  constituée  par  un  simple  pommeau. 

Le  pied  6  comporte  une  extrémité  inférieure  6a 
caoutchoutée  destinée  à  augmenter  l'adhérence 
avec  le  sol  et  une  extrémité  supérieure  6b 
constituée  par  une  tige  de  section  plus  réduite 
que  la  partie  principale  du  pied.  La  tige  comporte 
à  sa  partie  extrême  un  cran  6c  dont  la  fonction 
sera  expliquée  par  la  suite.  La  différence  de 
diamètre  entre  la  partie  6b  et  le  corps  du  pied 
détermine  un  épaulement.  Cet  épaulement  sert 
d'appui  pour  une  extrémité  d'un  ressort 
hélicoïdal  8,  lequel  est  logé  dans  le  tube  4.  Par 
ailleurs,  on  constate  que  le  tube  4  comporte 
plusieurs  ouvertures  4a  destinées  à  arrêter  une 
gâchette  10  qui  est  poussée  en  position  sortie, 
comme  représenté  sur  la  figure  2  par  un  ressort 
intérieur  non  représenté,  pour  empêcher  le  pied  6 
de  pénétrer  à  l'intérieur  du  tube  4. 

On  a  représenté  sur  les  figures  3  et  4  une 
réalisation  particulière  des  moyens  qui 
permettent  la  solidarisation  du  pied  6  à  la  partie 
supérieure  de  la  béquille,  ainsi  qu'une  réalisation 
particulière  des  moyens  de  commande  de  ces 
moyens  de  solidarisation  ou  de  verrouillage.  La 
poignée  2  est  montée  pivotante  sur  le  tube  4 
autour  d'un  axe  12  visible  extérieurement  sur  la 
figure  1  et  en  coupe  sur  les  figures  3  et  4.  Un  trou 
14  est  réalisé  dans  l'axe  12.  Un  ressort  16  et  un 
pion  18  sont  logés  dans  le  trou  14.  La  poignée  2 
comporte  un  trou  20  dont  le  diamètre  est 
sensiblement  égal  à  celui  du  trou  14  et  un  trou  22 
de  plus  faible  diamètre,  le  trou  22  étant  coaxial  au 
trou  20  dans  lequel  il  débouche  à  l'une  de  ses 
extrémités.  A  son  autre  extrémité,  il  débouche  à 
la  partie  extrême  de  la  poignée  2.  Une  tige  24, 
terminée  par  un  bouton  24a,  est  logée  dans  le 
trou  22.  Son  extrémité  24b  est  susceptible  de 
prendre  appui  sur  le  pion  18  lorsque  la  poignée 
est  convenablement  orientée.  En  effet,  cette 
poignée  peut  être  déplacée  en  rotation  autour  de 
l'axe  12  d'un  angle  à  entre  une  position  relevée, 
représentée  sur  la  figure  3,  et  une  position 
abaissée,  représentée  sur  la  figure  4.  Le 
déplacement  angulaire  de  la  poignée  par  rapport 
au  tube  4  est  limité  par  un  dégagement  26  prévu 
dans  l'axe  12  et  une  partie  28  faisant  saillie  de  la 
poignée  2  et  s'engageant  dans  le  dégagement  26 
afin  de  limiter  le  déplacement  angulaire  de  celle- 
ci.  La  poignée  2  comporte  encore  un  évidement 
30  qui  présente  une  encoche  de  verrouillage  32 
adaptée  à  coopérer  avec  le  cran  6c  du  pied  6.  Sur 
la  figure  3,  le  cran  6c  a  été  représenté  engagé  à 
l'intérieur  de  l'encoche  de  verrouillage  32.  Dans 
cette  position,  le  pied  6  ne  peut  pas  sortir  du  tube 
4  sous  l'action  du  ressort  hélicoïdal  8  car  celui-ci 
est  retenu  à  sa  partie  supérieure  par  le  cran  6c. 

La  poignée  2  peut  être  déplacée  vers  la 
position  de  verrouillage  selon  le  sens  de  la  flèche 
34  et  vers  la  position  de  déverrouillage  selon  le 

sens  de  la  flèche  36. 
Sur  la  figure  4,  la  poignée  2  a  été  représentée 

en  position  de  déverrouillage.  Dans  cette 
position,  la  tige  24  logée  dans  le  trou  22  est  en 

5  contact  avec  l'extrémité  du  pion  18.  Le  ressort 
hélicoïdal  16  est  détendu.  Le  pion  18  s'engage 
dans  le  trou  20  de  la  poignée  2,  de  telle  sorte 
qu'une  rotation  de  celle-ci  par  rapport  à  l'axe  12, 
et  par  conséquent  par  rapport  à  la  partie 

10  supérieure  4  de  la  béquille,  est  interdite.  On 
remarque  également  que  la  partie  en  saillie  28  est 
en  contact  avec  une  face  de  l'évidement  26  qui 
forme  butée.  Ceci  limite  le  mouvement  de 
rotation  de  la  poignée  par  rapport  à  l'axe  12. 

15  Dans  cette  position,  le  cran  6c  est  dégagé  de 
l'encoche  de  verrouillage  32.  La  tige  6b  peut  donc 
se  déplacer  à  l'intérieur  du  tube  sous  l'action  du 
ressort  hélicoïdal  8,  comme  schématisé  par  la 
flèche  38.  La  béquille  prend  alors  la  position 

20  déployée  représentée  sur  les  figures  1  et  2.  La 
gâchettre  10  s'enclenche  dans  l'un  des  trous  4a, 
ce  qui  empêche  le  pied  6  de  rentrer  dans  le  tube 
lorsque  l'on  prend  appui  sur  la  béquille.  Bien 
entendu,  le  tube  6  comporte  plusieurs  orifices  4a 

25  répartis  sur  sa  longueur. 
Si  l'on  veut  déverrouiller  la  poignée,  on  appuie 

sur  le  bouton  24a,  ce  qui  fait  pénétrer  le  pion  18 
dans  le  trou  14  prévu  dans  l'axe  en  comprimant  le 
ressort  16  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  du  pion  18 

30  affleure  le  périmètre  de  l'axe.  Il  est  alors  possible 
de  déplacer  en  rotation  la  poignée  2  selon  le  sens 
de  la  flèche  34  (figure  3). 

Le  fonctionnement  de  cette  béquille  est  le 
suivant.  A  partir  de  la  position  déployée 

35  représentée  sur  la  figure  1,  on  passe  à  la  position 
rentrée  en  effaçant  manuellement  la  gâchette  10 
de  manière  à  pouvoir  faire  pénétrer  le  pied  6 
dans  le  tube  4.  On  place  également  la  poignée  2 
dans  la  position  représentée  sur  la  figure  4,  c'est- 

40  à-dire  de  telle  manière  que  le  dégagement  30  se 
présente  en  face  du  cran  6c,  l'encoche  de 
verrouillage  étant  en  position  dégagée.  On 
pousse  le  pied  6  à  fond  à  l'intérieur  du  tube 
jusqu'à  ce  que  ce  cran  bc  se  trouve  en  face  de 

45  l'encoche  de  verrouillage  32,  comme  représenté 
sur  la  figure  4.  On  appuie  alors  sur  le  bouton  de 
déverrouillage  24a  pour  faire  pénétrer  le  pion  18 
dans  le  trou  14,  comme  on  l'a  expliqué  ci-dessus. 
Cela  permet  de  faire  pivoter  la  poignée  2  vers  la 

50  position  de  verrouillage  selon  le  sens  de  la  flèche 
34.  L'encoche  de  verrouillage  32  pénètre  dans  le 
cran  6c.  La  béquille  se  trouve  alors  en  position 
repliée  et  le  pied  6  ne  peut  plus  sortir  du  tube  4. 

On  pose  alors  l'extrémité  6a  sur  le  sol  et  on 
55  prend  appui  sur  la  béquille  de  l'une  ou  l'autre  des 

façons  suivantes  : 
On  libère  immédiatement  le  ressort  8  en 

ramenant  la  poignée  2  vers  l'avant  selon  le  sens 
de  la  flèche  36.  L'action  du  ressort  hélicoïdal  8 

60  peut  alors  s'effectuer  mais  ne  se  produira  que 
lorsque  le  patient  débout  soulagera 
simultanément  son  poids  d'une  béquille  sur 
l'autre.  La  béquille  atteindra  sa  longueur  normale 
en  une  ou  plusieurs  étapes  suivant  le  nombre  de 

65  trous  4a  prévus  dans  le  tube  de  la  canne  pour  la 
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gâchette  10. 
On  a  représenté  sur  la  figure  5  une  variante  de 

réalisation  du  dispositif  représenté  sur  les  figures 
1  à  4.  Dans  cette  variante,  la  surface  de  contact 
entre  la  partie  supérieure  4  de  la  béquille  et  la 
poignée  2  n'est  pas  orientée  vers  le  haut.  En 
effet,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur 
les  figures  3  et  4,  l'eau  de  pluie  ou  la  poussière, 
par  exemple,  peuvent  s'introduire  à  l'intérieur  du 
mécanisme,  ce  qui  peut  conduire  à  son  grippage 
ou  à  sa  détérioration. 

Dans  la  variante  réalisée  sur  la  figure  5,  l'eau 
de  pluie  est  entraînée  vers  le  bas  par  gravité  sans 
pouvoir  s'introduire  à  l'intérieur  du  mécanisme. 

Revendications 

1.  Béquille  télescopique  comprenant  une  partie 
supérieure  formée  d'une  poignée  (2)  et  d'un  tube 
(4),  un  pied  (6)  comportant  au  moins  un  cran  de 
verrouillage  (6c)  et  monté  coulissant  dans  le  tube 
(4)  entre  une  position  rentrée  et  une  position 
sortie,  des  moyens  de  solidarisation  (32)  pour 
solidariser  en  translation  le  tube  (4)  et  le  pied  (6) 
dans  la  position  rentrée  de  ce  dernier,  ces 
moyens  de  solidarisation  (32)  pouvant  être 
déplacés  entre  une  première  position  dans 
laquelle  ils  sont  engagés  avec  le  cran  (6c)  de  telle 
manière  que  le  pied  (6)  soit  solidarisé  avec  la 
partie  supérieure  de  la  béquille,  et  une  deuxième 
position  dans  laquelle  le  pied  (6)  soit  solidarisé 
avec  la  partie  supérieure  de  la  béquille,  et  une 
deuxième  position  dans  laquelle  le  cran  (6c)  est 
dégagé  es  moyens  de  solidarisation  (32)  de  telle 
manière  que  le  pied  puisse  coulisser  à  l'intérieur 
du  tube  (4),  des  moyens  de  commande  (24,  24a, 
24b)  des  moyens  de  solidarisation  (32),  des 
moyens  élastiques  (8)  qui  sollicitent  le  pied  (6)  à 
sortir  du  tube  (4),  et  des  moyens  d'arrêt  (10)  qui 
empêchent  le  pied  (6)  de  rentrer  dans  le  tube  (4) 
à  partir  d'une  position  partiellement  ou 
totalement  sortie,  caractérisée  en  ce  que  la 
poignée  (2,  2a,  2b)  est  montée  pivotante  (12)  par 
rapport  au  tube  (4),  les  moyens  de  solidarisation 
comportant  une  encoche  (32)  pour  recevoir  le 
cran  (6c),  ladite  poignée  (2)  pouvant  être 
déplacée  par  rotation  entre  ladite  première 
position  et  ladite  deuxième  position,  et  des 
moyens  (16,  18)  de  biocage  en  rotation  de  la 
poignée  (2)  dans  ladite  deuxième  position  étant 
prévus  et  étant  commandés  par  les  moyens  de 
commande  (24,  24a,  24b). 

2.  Béquille  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  commande 
des  moyens  de  blocage  sont  constitués  par  un 
axe  (12)  lié  en  rotation  au  tube,  un  alésage  (14) 
étant  pratiqué  dans  ledit  axe  (12),  un  trou  (20) 
étant  situé  en  regard  de  l'alésage  de  l'axe  dans  la 
première  position  de  la  poignée,  un  ergot  de 
blocage  (18)  étant  déplaçable  en  translation  dans 
l'alésage  (14),  des  moyens  élastiques  (16)  étant 
prévus  pour  solliciter  ledit  ergot  (18)  à  sortir  de 
l'alésage  (14),  une  gâchette  de  déverrouillage 

(24)  étant  prévue  dans  la  poignée  (2,  2a). 
3.  Béquille  selon  la  revendication  2, 

caractérisée  en  ce  que  la  gâchette  est  constituée 
par  une  tige  (24)  comportant  deux  extrémités, 

5  une  première  extrémité  (24b)  en  appui  sur  l'ergot 
(18)  et  apte  à  enfoncer  celui-ci  à  rencontre  des 
moyens  élastiques  et  une  deuxième  extrémité 
(24a)  faisant  saillie  hors  de  la  poignée  (2,  2a). 

4.  Béquille  selon  l'une  quelconque  des 
10  revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le 

pied  (6)  comporte  une  tige  (6b)  à  l'extrémité  de 
laquelle  est  formé  le  cran  (6c). 

15 
Patentansprùche 

1.  Teleskopisch  lëngsverstellbare  Krùcke  mit 
einem  oberen  Teil,  der  von  einem  Handgriff  (2) 

20  und  einem  Rohr  (4)  gebildet  ist,  einem  FuB  (6), 
der  wenigstens  einen  Verriegelungsausschnitt 
(6c)  aufweist  und  in  dem  Rohr  (4)  zwischen  einer 
zurûckgezogenen  und  einer  ausgefahrenen 
Stellung  verschiebbar  angebracht  ist, 

25  Festsetzmitteln  (32),  um  verschiebungsmâBig  das 
Rohr  (4)  und  den  FuB  (6)  in  der  zurûckgezogenen 
Stellung  dièses  Letzteren  festzulegen,  wobei 
dièse  Festlegmittel  (32)  zwischen  einer  ersten 
Stellung,  in  der  sie  sich  mit  dem  Ausschnitt  (6c) 

30  derart  in  Eingriff  befinden,  daB  der  FuB  (6)  an 
dem  oberen  Teil  der  Krûcke  festgelegt  ist,  und 
einer  zweiten  Stellung  bewegbar  sind,  in  der  der 
Ausschnitt  (6c)  von  den  Festsetzmitteln  (32) 
derart  freigegeben  ist,  daB  sich  der  FuB  im 

35  Inneren  des  Rohres  (4)  verschieben  kann, 
Steuermitteln  (24,  24a,  24b)  fùr  die  Festlegmittel 
(32),  elastischen  Mitteln  (8),  die  den  FuB  (6)  zum 
Ausfahren  aus  dem  Rohr  (4)  belasten,  und 
Arretierungsmitteln  (10),  die  verhindern,  daB  der 

40  FuB  (6)  in  das  Rohr  (4)  aus  einer  teilweise  oder 
vollstândig  ausgefahrenen  Stellung  zurùckkehrt, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Griff  (2,  2a,  2b) 
in  bezug  auf  das  Rohr  (4)  verschwenkbar  (12) 
angebracht  ist,  die  Festlegmittel  eine  Aufnahme 

45  (32,)  zur  Aufnahme  des  Ausschnitts  (6c) 
aufweisen,  der  genannte  Handgriff  (2)  zwischen 
der  genannten  ersten  Stellung  der  genannten 
zweiten  Stellung  drehbewegbar  ist,  und 
Drehblockierungsmittel  (16,  18)  fùr  den  Handgriff 

50  (2)  in  der  genannten  zweiten  Stellung  vorgesehen 
und  durch  die  Steuermittel  (24,  24a,  24b) 
steuerbar  sind. 

2.  Krûcke  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  Steuermittel  der 

55  Blockierungsmittel  von  einer  mit  dem  Rohr 
drehverbundenen  Achse  (12)  gebildet  sind,  eine 
Bohrung  (14)  in  der  genannten  Achse  (12) 
ausgebildet  ist,  sich  ein  Loch  (20)  der  Bohrung 
der  Achse  in  der  ersten  Stellung  des  Handgriffs 

60  gegenûber  befindet,  eine  Blockierungsnase  (18) 
in  der  Bohrung  (14)  verschiebungsbewegbar  ist, 
elastische  Mitfel  (16)  vorgesehen  sind,  um  die 
genannte  Nas«  (18)  zum  Hervortreten  aus  der 
Bohrung  (14)  zu  belasten,  ein 

65  Entriegelungsdrûcker  (24)  in  dem  Handgriff  (2, 

4 
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2a)  vorgesehen  ist.  the  elastic  means,  and  a  second  end  (24a) 
3.  Krûcke  nach  Anspruch  2,  dadurch  projecting  from  the  handle  (2,  2a). 

gekennzeichnet,  daB  der  Drûcker  von  einer  4.  Crutch  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3, 
Stange  (24)  mit  zwei  Enden  gebildet  ist,  sich  ein  characterized  in  that  the  foot  (6)  has  a  rod  (6b), 
erstes  Ende  (24b)  in  Druckanlage  an  der  Nase  (18)  5  on  the  end  of  which  is  formed  a  catch  (6c). 
befindet  und  geeignet  ist,  dièse  entgegen  den 
elastischen  Mitteln  einzudrûcken,  und  ein  zweites 
Ende  (24a)  nach  auBerhalb  des  Handgriffs  (2,  2a) 
vorspringt. 

4.  Krûcke  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  10 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  FuB  (6)  eine 
Stange  (6b)  umfaBt,  an  dessen  Ende  der 
Ausschnitt  (6c)  ausgebildet  ist. 

15 

la)  vorgesehen  ist. 
3.  Krûcke  nach  Anspruch  2,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  der  Drûcker  von  einer 
Stange  (24)  mit  zwei  Enden  gebildet  ist,  sich  ein 
srstes  Ende  (24b)  in  Druckanlage  an  der  Nase  (18)  5 

Claims 

1.  Telescopic  crutch  comprising  an  upper  part 
formed  from  a  handle  (2)  and  from  a  tube  (4),  a  20 
foot  (6)  having  at  least  one  locking  catch  (6c)  and 
mounted  slidably  in  the  tube  (4)  between  a 
retracted  position  and  an  extended  position, 
fixing  means  (32)  for  fixing  the  tube  (4)  and  the 
foot  (6)  to  one  another  in  terms  of  translational  25 
movement  in  the  retracted  position  of  the  latter, 
thèse  fixing  means  (32)  being  capable  of  being 
shifted  between  a  first  position,  in  which  they  are 
engaged  with  the  catch  (6c)  in  such  a  way  that 
the  foot  (6)  is  fixed  to  the  upper  part  of  the  30 
crutch,  and  a  second  position,  in  which  the  catch 
(6c)  is  freed  from  the  fixing  means  (32)  in  such  a 
way  that  the  foot  can  slide  inside  the  tube  (4), 
means  (24,  24a,  24b)  for  controlling  the  fixing 
means  (32),  elastic  means  (8)  which  stress  the  35 
foot  (6)  in  the  direction  of  its  extension  from  the 
tube  (4),  and  stop  means  (10)  which  prevent  the 
foot  (6)  from  being  retracted  into  the  tube  (4) 
from  a  partially  or  completely  extended  position, 
characterized  in  that  the  handle  (2,  2a,  2b)  is  40 
mounted  pivotably  (12)  relative  to  the  tube  (4), 
the  fixing  means  comprising  a  notch  (32)  for 
receiving  the  catch  (6c),  the  said  handle  (2)  being 
capable  of  being  shifted  as  a  resuit  of  rotation 
between  the  said  first  position  and  the  said  45 
second  position,  and  means  (16,  18)  for  blocking 
the  handle  (2)  in  terms  of  rotation  in  the  said 
second  position  being  provided  and  being 
controlled  by  the  control  means  (24,  24a,  24b). 

2.  Crutch  according  to  Claim  1,  characterized  in  50 
that  the  means  for  controlling  the  blocking  means 
consist  of  an  axle  (12)  connected  in  terms  of 
rotation  to  the  tube,  a  bore  (14)  being  made  in  the 
said  axle  (12),  a  hole  (20)  being  located  opposite 
the  bore  in  the  axle  in  the  first  position  of  the  55 
handle,  a  blocking  pin  (18)  being  shiftable  in  a 
translational  movement  in  the  bore  (14),  elastic 
means  (16)  being  provided  for  stressing  the  said 
pin  (18)  in  the  direction  of  its  escape  from  the 
bore  (14),  a  release  trigger  (24)  being  provided  in  60 
the  handle  (2,  2a). 

3.  Crutch  according  to  Claim  2,  characterized  in 
that  the  trigger  consists  of  a  rod  (24)  having  two 
ends,  a  first  end  (24b)  bearing  on  the  pin  (18)  and 
being  designed  to  depress  the  latte/  counter  to  65 
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